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USBM10	-	Conception	et	dimensionnement	des
équipements	techniques	en	processus	BIM

Présentation
Prérequis
Licence	de	génie	civil,	thermique,	mécanique	des	fluides

Objectifs	pédagogiques
Comprendre	 les	 concepts	 de	 base	 liés	 à	 la	 conception	 et	 au	 dimensionnement	 des
équipements	techniques	dans	le	processus	BIM
Maîtriser	les	outils	logiciels	et	les	techniques	de	simulation	numérique	pour	la	conception	et
le	dimensionnement	des	équipements	techniques	en	processus	BIM
Être	 capable	 d'analyser	 les	 résultats	 de	 simulation	 et	 de	 proposer	 des	 solutions
d'optimisation	pour	les	équipements	techniques	en	processus	BIM
Connaître	 les	 normes	 et	 réglementations	 en	 vigueur	 dans	 la	 conception	 et	 le
dimensionnement	des	équipements	techniques	en	processus	BIM

Programme
Contenu

Introduction	 à	 la	 conception	 et	 au	 dimensionnement	 des	 équipements	 techniques	 en
processus	BIM
La	modélisation	des	équipements	techniques	dans	le	processus	BIM
La	 gestion	 de	 projet	 et	 les	 contraintes	 techniques	 liées	 à	 la	 conception	 et	 au
dimensionnement	des	équipements	techniques	en	processus	BIM
La	simulation	numérique	et	les	outils	logiciels	pour	la	conception	et	le	dimensionnement	des
équipements	techniques	en	processus	BIM
L'analyse	 des	 résultats	 de	 simulation	 et	 l'optimisation	 des	 équipements	 techniques	 en
processus	BIM
Les	normes	et	 réglementations	en	vigueur	dans	 la	conception	et	 le	dimensionnement	des
équipements	techniques	en	processus	BIM

Modalités	de	validation
Contrôle	continu
Projet(s)
Mémoire
Examen	final

Description	des	modalités	de	validation
Première	session :	Contrôle	continu,	 rendu	de	projet,	soutenance	orale,	examen	selon	 le	choix
de	l’équipe	pédagogique	après	validation	par	le	responsable	national	de	l’US
	
Seconde	session :	Selon	le	règlement	spécifique	de	la	formation	en	alternance


